






















Conseil d’administration
14 mars 2018

Ordre du jour :

3. Prospective et moyens

6. Enseignement et vie étudiante



2

3. Prospective et moyens

3.1 Budget Rectificatif d’Urgence 2017 - vote

3.2 Rapport annuel de performance 2017 - vote

3.3 Exécution budgétaire 2017 et analyse budgétaire

3.4 Compte financier, annexes et analyse financière -vote

3.5 Proposition d’affectation du résultat 2017 – vote

3.6 Rapport du commissaire aux comptes

3.7 Tarifs de la formation continue 2018/2019 – vote
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BUDGET RECTIFICATIF 
D’URGENCE BR2 2017



TABLEAU 1 : LES EMPLOIS

Tableau des emplois idem BR1

PLAFOND ETAT: 1 562 ETPT

PLAFOND D’EMPLOI FIXE ETAT : 1 562



TABLEAU 2: AUTORISATIONS BUDGETAIRES

• Une variation des AE et des CP de + 300 000 € en Personnel:
hausse du nombre charges d’enseignement en lien avec la hausse du nombre d’étudiants accueillis et avec 
l’application des programmes pédagogiques nationaux
augmentation du nombre d’heures réalisées par des emplois étudiants
• Une variation des Recettes de + 298 197 €:
ajustement suite à la notification du 12/12/2017 de la SCSP du MENESR
• Une variation du Solde Budgétaire de - 1 803 €



TABLEAU 4: EQUILIBRE FINANCIER

TABLEAU 4: EQUILIBRE FINANCIER

La variation de la trésorerie est diminuée de 1 803 euros et s’établit à 2 417 717 €



TABLEAU 6: SITUATION PATRIMONIALE

• Masse salariale : + 300 00 €

• Produits: + 298 191 €

• Résultat: - 1 803 €

• CAF: - 1 803 €

• Diminution Fond de roulement:  - 1 803 € (ref BR1 2017: apport de 775 119 €)



TABLEAU 9: OPERATIONS PLURIANNUELLES



DELIBERATION

Article 1
Le conseil d’administration vote les autorisations budgétaires suivantes:
1 416 ETPT sous plafond Etat et 378 ETPT hors plafond Etat

153 109 605 € d’Autorisations d’Engagement (AE) dont : 
120 437 239 € personnel 
26 297 028 € fonctionnement 
6 375 338 € investissement 

150 691 929 € de Crédits de Paiement (CP) dont :
120 437 239 € personnel 
24 299 980 € fonctionnement 
5 954 710 € investissement 

153 034 500 € de prévisions de recettes (RE)
2 342 571 € de solde budgétaire

Article 2
Le conseil d’administration vote les prévisions comptables suivantes:
2 417 717 € de variation de trésorerie 
1 710 708 € de résultat patrimonial 
3 270 708 € de capacité d’autofinancement 
773 316 € de variation de fonds de roulement 



Rapport Annuel de Performance
2017

Présentation par Monsieur Dominique BAUPIN, 
Directeur de la Direction du Pilotage et de 

l’Évaluation
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Taux de réussite en Licence en 3 ans des diplômés 2016

CA – 14 mars 201811

• Tient compte uniquement de 
l’établissement d’inscription en L1Méthode 1

• UA 1ère place nationale sur le 
taux de réussite en L en 3 ans

• +19,7 points par rapport à la 
moyenne nationale (27,9%)

UA

47,6%

• Ecart entre le taux attendu et le 
taux observé

• UA 1ère place nationale sur la 
valeur ajoutée

Valeur ajoutée 
+ 14,7

• Tient compte seulement des 
étudiants inscrits dans le même 
établissement les 3 années

Méthode 3

• UA 1ère place nationale sur le 
taux de réussite en L en 3 ans

• +21,6 points par rapport à la 
moyenne nationale (42,6%)

UA

64,2%

• Ecart entre le taux attendu et le 
taux observé

• UA 1ère place nationale sur la 
valeur ajoutée

Valeur ajoutée 
+ 15,4

Indicateur commun (CQ 2012-2016 et CQ 2017-2021)

1ère
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Taux de réussite en Licence en 3 ans des diplômés 2016

CA – 14 mars 201812

61,6% 58,8% 59,4% 59,2% 60,7% 60% 65%

61,4% 58,7% 59,4% 59,1%
61,6% 64,2%

41,6% 41,3% 42,9% 42,4% 42,2%

42,6%

0%

20%

40%

60%

80%

2010-2011 2011-2012 2012-2013 2013-2014 2014-2015 2015-2016 Cible CQ 2012-
2016

Cible CQ 2017-
2021

Taux de réussite en L en 3
ans (calculé par l'UA)

Taux observé par le Ministère

Niveau national

64,5% 61,0% 62,8% 62,3% 64,1%

34,2%

43,4% 41,9% 38,5% 40,0%

9,41% 12,55%
16,30% 12,98% 14,18%

0%

20%

40%

60%

80%

2010-2011 2011-2012 2012-2013 2013-2014 2014-2015

Taux de réussite en L en 3 ans par type de bac

Bacheliers généraux et équivalences (UA)

Bacheliers pro. et techno. (UA)

Proportion des bacheliers pro. et techno.

31,2% 32,3% 32,4% 34,40% 31,3%

50,0%
45,0% 43,1% 44,40% 47,5%

66,9% 65,4% 67,2% 67,0% 68,2%

0%

20%

40%

60%

80%

2010-2011 2011-2012 2012-2013 2013-2014 2014-2015

Taux de réussite en L en 3 ans par genre

Proportion d'hommes à l'UA

Taux de réussite en L en 3 ans des hommes

Taux de réussite en L en 3 ans des femmes

1ère

Indicateur commun (CQ 2012-2016 et CQ 2017-2021)
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Taux de passage des néobacheliers de L1 en L2 2015-2016

CA – 14 mars 201813

55,3% 55,4% 56,3% 57,3% 60,0%

55,6% 57,0% 58,2% 57,3%

39,6% 39,7% 40,1%
41,6%

0%

10%

20%

30%

40%

50%

60%

2012-2013 2013-2014 2014-2015 2015-2016 Cible UA

Taux de passage de L1 en L2 (calculé par UA)

Taux de passage de L1 en L2 (calculé par le Ministère)

Taux de passage de L1 en L2 (Moyenne nationale)

Part de sortants en L1

22,8%

• Non présents dans une 
université en N+1

• Stable depuis 3 ans

Changement d’orientation 
après la L1

2,3%

• Étudiants inscrits dans un 
autre diplôme en N+1

• En baisse depuis 3 ans (-0,4 
point)

Part de redoublants

17,6%

• Étudiants inscrits de nouveau 
en L1 en N+1

• En baisse depuis 3 ans (-1,6 
point)

2ème

Indicateur commun (CQ 2012-2016)
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Pour aller plus loin : PAP’UA

CA – 14 mars 201814

Devenir des 
néobacheliers

Suivi de 
cohortes

Statistiques 
nationales de 

réussite

http://ametysbo.univ-angers.fr/preview/papua/fr/acces-direct/etudiant-e-s-parcours-et-reussite/effectifs-et-profils-des-etudiant-e-s/neobacheliers.html
http://papua.univ-angers.fr/fr/acces-direct/etudiant-e-s-parcours-et-reussite/suivi-des-etudiants-cpom/fiches-suivis-de-cohortes.html
http://papua.univ-angers.fr/fr/acces-direct/indicateurs-etablissement/statistiques-nationales-de-reussite.html
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Evaluation des formations et des enseignements

CA – 14 mars 201815

Indicateur commun (CQ 2012-2016 et CQ 2017-2021)

60% 60%
21,6%

36,8% 40,7%
50,4% 43,3%

0%

50%

100%

2012-2013 2013-2014 2014-2015 2015-2016 2016-2017 2021

Taux de participation - Licence

50% 60%

31,6%
39,3% 43,3%

51,3%
41,7%

0%

50%

100%

2012-2013 2013-2014 2014-2015 2015-2016 2016-2017 2021

Taux de participation - Master

80% 70%

39,4% 34,3%
46,0%

66,0%
49,4%

0%

50%

100%

2012-2013 2013-2014 2014-2015 2015-2016 2016-2017 2021

Taux de participation - Autres diplômes

Baisse générale de la participation 
en 2016-2017

Pour aller plus loin

http://papua.univ-angers.fr/fr/acces-direct/etudiant-e-s-parcours-et-reussite/evaluation-des-formations.html
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Taux d’occupation des locaux

CA – 14 mars 201816

Indicateur commun (CQ 2012-2016 et CQ 2017-2021)

70% 75%

69,5% 71,0% 73,2% 71,1% 73,0% 74,5%

0%

20%

40%

60%

80%

100%

2011-2012 2012-2013 2013-2014 2014-2015 2015-2016 2016-2017 2021

Cible CQ Taux d'occupation des salles

70% 73%

61,6% 61,6%

71,9%
67,2%

72,6%
65,0%

0%

20%

40%

60%

80%

100%

2011-2012 2012-2013 2013-2014 2014-2015 2015-2016 2016-2017 2021

Cible CQ Taux d'occupation des amphithéâtres

Global UA

2014-2015 : 69,5%

2015-2016 : 72,8%

2016-2017 : 70,6%

Cible UA 2016 : 70%

Cible UA 2021 : 74%

Moy. Nat. : 71%

Pour aller plus loin

http://papua.univ-angers.fr/fr/acces-direct/indicateurs-etablissement/taux-d-occupation-des-locaux.html
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Insertion professionnelle (enquête 30 mois)

CA – 14 mars 201817

Indicateur commun (CQ 2017-2021)

Pour aller plus loin

67,6% 76,0% 78,0% 71,0%

0%

20%

40%

60%

80%

100%

Diplômés 2012 Diplômés 2013 Diplômés 2014 Moyenne nationale

Taux de participation - Master

70,0% 70,0% 66,0%

0%

20%

40%

60%

80%

100%

Diplômés 2013 Diplômés 2014 Moyenne nationale

Taux de participation - LP

Taux d’insertion

Diplômés 2013 : 90%

Diplômés 2014 : 91%

(moy. pondérée LP & Master)

Cible UA 2021 : 91%

http://papua.univ-angers.fr/fr/acces-direct/etudiant-e-s-parcours-et-reussite/tableau-de-bord.html
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FOCUS sur quelques nouveaux indicateurs communs du CQ 2017-2021

CA – 14 mars 201818

47,4% 39,8% 44,7%
56,0%

0%

20%

40%

60%

80%

100%

2015 2016 2017 Cible 2021

Part des doctorats obtenus en moins de 40 mois

80,0% 79,6% 84,5% 82,0%

0%

20%

40%

60%

80%

100%

2015 2016 2017 Cible 2021

Part des doctorats obtenus en moins de 52 mois

Réussite en Doctorat Réussite en Master en 2 ans

58,3% 57,9% 58,3%
65,0%

56,4% 57,2% 57,6% 59,0%

51,3% 52,5% 53,2% 52,1%

0%

20%

40%

60%

80%

100%

2012-2013 2013-2014 2014-2015 2015-2016 Cible CQ 2021

Taux de réussite en Master en 2 ans (méthode 3 / calculé par l'UA)

Taux de réussite en Master en 2 ans (méthode 3 / calculé par le Ministère)

Moyenne nationale



Compte financier 2017
Conseil d’Administration du 14 mars 2018
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Sommaire

Introduction

Présentation des états budgétaires (ordonnateur)

Présentation des états comptables (comptable)

Rapport des commissaires aux comptes 

Délibération du conseil d’administration 

Université d’Angers20
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Introduction

 Le compte financier est établi à la fin de l’exercice

 Il est soumis à différentes préconisations 
réglementaires

Notamment :

Article 202, 208, 210 à 214 du décret GBCP

Article R719-100 à R719-104 du code de l’Education,….

Université d’Angers21
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Introduction

La présentation du compte financier devant le conseil 
d’administration remplit un double objectif :

 Arrêter les comptes au 31 décembre 2017

 Présenter et analyser l’exécution budgétaire

Université d’Angers22
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Selon l’article 211 du décret GBCP, le compte financier comprend :

(pour vote)

 Les tableaux des autorisations d’emploi et des 
autorisations budgétaires (tableaux 1 et 2) 

 Le tableau présentant l’équilibre financier (tableau 4)

 Les états financiers annuels prévus à l’article 202 du 
décret GBCP : bilan, compte de résultat, état de 
l’évolution de la situation patrimoniale (tableau 6) et 
annexe des comptes annuels

 La balance des comptes des valeurs inactives

Université d’Angers23
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Le dossier de présentation du compte financier comprend 
également, pour l’information de l’organe délibérant, les 

tableaux budgétaires suivants :

 Le tableau des dépenses par destination (obligatoire) et des 
recettes par origine (facultatif) (tableau 3)

 Le tableau des opérations pour comptes de tiers (tableau 5)

 Le plan de trésorerie (tableau 7) 

 Le tableau des opérations sur recettes fléchées (tableau 8)

 Le tableau des opérations pluriannuelles (tableau 9) - pour vote

 Le tableau de synthèse budgétaire et comptable (tableau 10)

 Le rapport de gestion de l’ordonnateur

 Le rapport annuel de performances de l’établissement

Université d’Angers24
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Présentation des états 
budgétaires  

Commentaire, plus détaillé dans le rapport de gestion 

Ne sont présentés dans ce diaporama de présentation 
que les tableaux du budget consolidé soumis au vote, 
ainsi que quelques focus sur des points saillants

Université d’Angers25



Université d'Angers Tableau 1

date du CA Tableau des emplois présenté par l’établissement à l’appui du compte financier

28 février 2018

POUR VOTE DE L'ORGANE DÉLIBÉRANT

(A) (B) ( C ) = (A) + (B)

Emplois sous plafond Etat * Emplois financés hors SCSP

Global

Catégories d'emplois Nature des emplois

En ETPT En ETPT

Budget initial dernier budget modifié Compte Financier Budget initial dernier budget modifié Compte Financier Budget initial dernier budget modifié Compte Financier

Enseignants, enseignants-

chercheurs, chercheurs

Permanents

Titulaires 713,0   707,0   705,9   - - - 713,0   707,0   705,9   

CDI 1,0   6,0   5,0   5,1   7,0   5,0   5,1   

Non permanents CDD 213,0   215,0   214,6   129,0   110,0   105,5   342,0   325,0   320,1   

S/total EC 927,0   922,0   920,5   135,0   115,0   110,6   1 062,0   1 037,0   1 031,1   

Elèves fonctionnaires stagiaires des écoles nationales supérieures (ENS) - - -

BIATSS (personnels de 

bibliothèques, ingénieurs, 

administratifs, techniques 

et de service)

Permanents

Titulaires 477,0   470,0   472,6   477,0   470,0   472,6   

CDI 1,0   1,0   0,7   140,0   132,0   129,5   141,0   133,0   130,2   

Non permanents CDD 23,0   23,0   22,2   116,0   131,0   126,5   139,0   154,0   148,7   

S/total Biatss 501,0   494,0   495,5   256,0   263,0   256,0   757,0   757,0   751,5   

Totaux 1 428,0   1 416,0   1 416,0   (1) 391,0   378,0   366,6   1 819,0   1 794,0   1 782,6   

Plafond global des 

emplois voté par le CA ** 

Plafond global des 

emplois voté par le CA ** 

Plafond global des 

emplois voté par le CA ** 

Rappel du plafond des emplois fixé par l'Etat au Budget initial 1 563,0   (3)

Rappel du plafond des emplois fixé par l'Etat au dernier Budget modifié 1 562,0   (3)

Rappel du plafond des emplois fixé par l'Etat au Compte financier 1 559,0   (3)



Université d'Angers
Conseil d'Administration Tableau 2 - Autorisations budgétaires - Compte financier 2017

28 février 2018 BUDGET CONSOLIDE

POUR VOTE DE L'ORGANE DÉLIBÉRANT

Dépenses Recettes

AE CP  RE 

Hors Enveloppe 'Contrats de Recherche'
Budget initial 

2017
Budget 2017 Réalisé 2017

Budget initial 

2017
Budget 2017 Réalisé 2017

Budget initial 

2017
Budget 2017 Réalisé 2017

Personnel 119 829 497 120 437 239 120 414 671 119 829 497 120 437 239 120 408 321
152 368 624 150 560 178 148 012 397

Recettes globalisées

dont contributions employeur au CAS Pension 33 419 891 33 713 762 33 695 004 33 419 891 33 713 762 33 695 004 120 883 931 121 723 860 121 738 860 Subvention pour charges de service public

4 538 118 3 451 323 1 255 294 Autres financements de l'Etat

0 0 0 Fiscalité affectée

14 264 827 11 624 193 11 901 042 Autres financements publics

Fonctionnement 27 057 536 26 297 028 25 178 842 25 936 542 24 299 980 19 600 451 12 681 748 13 760 802 13 117 200 Recettes propres

151
2 616 279 2 474 322 3 297 416

Recettes fléchées

0 0 0 Financements de l'Etat fléchés

Investissement 8 354 361 6 375 338 5 999 664 6 888 338 5 954 710 5 263 430 2 283 296 2 141 339 3 285 694 Autres financements publics fléchés

332 983 332 983 11 722 Recettes propres fléchées

Enveloppe 'Contrats de Recherche'
Budget initial 

2017
Budget 2017 Réalisé 2017

Budget initial 

2017
Budget 2017 Réalisé 2017

Personnel 0 0 0 0 0 0

dont contributions employeur au CAS Pension 0 0 0 0 0 0

Fonctionnement 0 0 0 0 0 0

Investissement 0 0 0 0 0 0

TOTAL DES DÉPENSES 155 241 394 153 109 605 151 593 178 152 654 377 150 691 929 145 272 202 154 984 903 153 034 500 151 309 812 TOTAL DES RECETTES

Solde budgétaire (excédent) 2 330 526 2 342 571 6 037 610 Solde budgétaire (déficit)

Budget 2017 = Dernière prévision budgétaire 2017 votée (BRU 2017)



Université d'Angers
Conseil d'Administration Tableau 4 - Équilibre financier - Compte financier 2017

28 février 2018

POUR VOTE DE L'ORGANE DÉLIBÉRANT

Besoins (utilisation des financements)
Budget initial 

2017
Budget 2017 Réalisé 2017

Budget initial 

2017
Budget 2017 Réalisé 2017 Financements (couverture des besoins)

Solde budgétaire (déficit) 2 330 526      2 342 571      6 037 610      Solde budgétaire (excédent)

dont solde budgétaire budget principal 2 975 313      5 925 431      dont solde budgétaire budget principal

dont solde budgétaire budget du SAIC (SAIC) 632 742         112 180         dont solde budgétaire budget du SAIC (SAIC)

dont solde budgétaire SIE dont solde budgétaire SIE

Remboursements d'emprunts (capital)

Nouveaux prêts (capital)

Dépôts et cautionnements

400                 400                 

Nouveaux emprunts (capital)

Remboursements de prêts (capital)

Dépôts et cautionnements

Opérations au nom et pour le compte de tiers

(décaissements de l’exercice)
3 230 000      2 328 454      2 789 892      2 886 000      2 403 600      2 680 079      

Opérations au nom et pour le compte de tiers

(encaissements de l’exercice)

Autres décaissements sur comptes de tiers

(non budgétaires)
25 000           912 990         300 000         2 175 325      

Autres encaissements sur comptes de tiers

(non budgétaires)

Sous-total des opérations ayant un impact négatif 

sur la

trésorerie de l'organisme

3 255 000      2 328 454      3 703 282      5 516 526      4 746 171      10 893 414    
Sous-total des opérations ayant un impact positif sur 

la trésorerie de l'organisme

Variation de trésorerie 2 261 526      2 417 717      7 190 133      Variation de trésorerie

dont Abondement de la trésorerie fléchée 1 330 132     1 104 820     265 128         dont Prélèvement sur la trésorerie fléchée

dont Abondement de la trésorerie disponible (non fléchée) 3 366 346     2 682 845     5 860 001     dont Prélèvement sur la trésorerie disponible (non fléchée)

TOTAL DES BESOINS 5 516 526      4 746 171      10 893 414    5 516 526 4 746 171 10 893 414 TOTAL DES FINANCEMENTS



Université d'Angers
Conseil d'Administration Tableau 6 - Situation patrimoniale - Compte financier 2017

28 févier 2018 BUDGET CONSOLIDE

Compte de résultat prévisionnel

CHARGES BI 2017 Budget 2017 Réalisé 2017 PRODUITS BI 2017 Budget 2017 Réalisé 2017

Personnel 119 829 497 118 883 240 118 540 194 Subventions de l'Etat (SCSP et autres subvention ETAT) 121 230 343 121 968 272 122 091 086

dont charges de pensions civiles* 33 419 891 33 713 762 33 695 004 Fiscalité affectée 0 0

Autres subventions 13 536 384 11 591 556 12 926 643

Autres produits 20 334 941 22 138 099 19 570 406

TOTAL DES CHARGES (1) 155 016 039 153 987 219 151 520 578 TOTAL DES PRODUITS (2) 155 101 668 155 697 927 154 588 135

Résultat prévisionnel : bénéfice   (3) = (2) - (1) 85 629 1 710 708 3 067 557 Résultat prévisionnel : perte  (4) = (1) - (2)

TOTAL EQUILIBRE du compte de résultat prévisionnel (1) + 

(3) = (2) + (4)
155 101 668 155 697 927 154 588 135

TOTAL EQUILIBRE du compte de résultat prévisionnel (1) + 

(3)  = (2) + (4)
155 101 668 155 697 927 154 588 135

* Il s'agit des sous catégories de comptes présentant les contributions employeur au CAS Pensions.

Calcul de la capacité d'autofinancement (CAF)

BI 2017 Budget 2017 Réalisé 2017

Résultat prévisionnel de l'exercice 

(bénéfice (3) ou perte (-4)
85 629 1 710 708 3 067 557

+  dotations aux amortissements, dépréciations et provisions 9 250 000 9 250 000 10 323 938

-  reprises sur amortissements, dépréciations et provisions -7 690 000 -7 690 000 -5 600 

+ valeur nette comptable des éléments d'actifs cédés 54 792

- produits de cession d'éléments d'actifs

- quote-part des subventions d’investissement virée au résultat de 

l’exercice
-7 494 748 

= CAF ou IAF* 1 645 629 3 270 708 5 945 939

* capacité d'autofinancement ou insuffisance d'autofinancement

État prévisionnel de l'évolution de la situation patrimoniale en droits constatés

EMPLOIS BI 2017 Budget 2017 Réalisé 2017 RESSOURCES BI 2017 Budget 2017 Réalisé 2017

Insuffisance d'autofinancement* Capacité d'autofinancement* 1 645 629 3 270 708 5 945 939

Financement de l'actif par l'État 897 455 709 656 291 843

6 888 338 Financement de l'actif par des tiers autres que l'Etat 2 543 562 2 734 662 2 763 519

Autres ressources 13 000 13 000

Remboursement des dettes financières - - Augmentation des dettes financières - -

TOTAL DES EMPLOIS (5) 6 888 338 5 954 710 5 331 456 TOTAL DES RESSOURCES (6) 5 099 646 6 728 026 9 001 301

APPORT au FONDS DE ROULEMENT (7) = (6)-(5) 773 316 3 669 845 PRELEVEMENT sur FONDS DE ROULEMENT (8) = (5)-(6) 1 788 692

BI 2017 Budget 2017 Réalisé 2017

VARIATION DU FONDS DE ROULEMENT : APPORT (7) ou 

PRELEVEMENT (8)
-1 788 692 773 316 3 669 845

Variation du BESOIN en FONDS DE ROULEMENT -4 050 218 -1 644 401 -3 520 288 

Variation de la TRESORERIE : ABONDEMENT (I) ou 

PRELEVEMENT (II) *
2 261 526 2 417 717 7 190 133

Niveau du FONDS DE ROULEMENT 10 923 105 14 754 378 17 650 908

Niveau du BESOIN EN FONDS DE ROULEMENT -10 039 026 -8 170 647 -10 046 534 

Niveau de la TRESORERIE 20 962 131 22 925 026 27 697 442

POUR INFORMATION DE L'ORGANE DÉLIBÉRANT

35 186 542
Fonctionnement (autre que les charges de personnel) et 

intervention
32 980 384

POUR VOTE DE L'ORGANE DÉLIBÉRANT

35 103 979

Investissements 5 954 710 5 331 456



Université d'Angers
Conseil d'Administration Tableau 6 - Situation patrimoniale - Compte financier 2017

28 févier 2018 BUDGET SAIC

Compte de résultat prévisionnel

CHARGES BI 2017 Budget 2017 Réalisé 2017 PRODUITS BI 2017 Budget 2017 Réalisé 2017

Personnel 207 490 207 490 215 557 Subventions de l'Etat (SCSP et autres subvention ETAT)

dont charges de pensions civiles* Fiscalité affectée

Autres subventions 293 700 171 999 23 735

Autres produits 1 419 946 1 419 946 1 559 095

TOTAL DES CHARGES (1) 2 263 726 2 142 025 1 981 533 TOTAL DES PRODUITS (2) 1 713 646 1 591 945 1 582 830

Résultat prévisionnel : bénéfice   (3) = (2) - (1) Résultat prévisionnel : perte  (4) = (1) - (2) 550 080 550 080 398 703

TOTAL EQUILIBRE du compte de résultat prévisionnel (1) + 

(3) = (2) + (4)
2 263 726 2 142 025 1 981 533

TOTAL EQUILIBRE du compte de résultat prévisionnel (1) + 

(3)  = (2) + (4)
2 263 726 2 142 025 1 981 533

* Il s'agit des sous catégories de comptes présentant les contributions employeur au CAS Pensions.

Calcul de la capacité d'autofinancement (CAF)

BI 2017 Budget 2017 Réalisé 2017

Résultat prévisionnel de l'exercice 

(bénéfice (3) ou perte (-4)
-550 080 -550 080 -398 703 

+  dotations aux amortissements, dépréciations et provisions 786 614 786 614 886 830

-  reprises sur amortissements, dépréciations et provisions

+ valeur nette comptable des éléments d'actifs cédés

- produits de cession d'éléments d'actifs

- quote-part des subventions d’investissement virée au résultat de 

l’exercice
-669 534 -669 534 -669 534 

= CAF ou IAF* -433 000 -433 000 -181 408 

* capacité d'autofinancement ou insuffisance d'autofinancement

État prévisionnel de l'évolution de la situation patrimoniale en droits constatés

EMPLOIS BI 2017 Budget 2017 Réalisé 2017 RESSOURCES BI 2017 Budget 2017 Réalisé 2017

Insuffisance d'autofinancement* 433 000 433 000 181 408 Capacité d'autofinancement*

Financement de l'actif par l'État -

Financement de l'actif par des tiers autres que l'Etat -

Autres ressources 13 000 13 000 -

Remboursement des dettes financières Augmentation des dettes financières - - -

TOTAL DES EMPLOIS (5) 513 000 513 000 247 121 TOTAL DES RESSOURCES (6) 13 000 13 000 0

APPORT au FONDS DE ROULEMENT (7) = (6)-(5) PRELEVEMENT sur FONDS DE ROULEMENT (8) = (5)-(6) 500 000 500 000 247 121

Investissements 80 000 80 000 65 714

POUR VOTE DE L'ORGANE DÉLIBÉRANT

Fonctionnement (autre que les charges de personnel) et 

intervention
2 056 236 1 934 535 1 765 976



Université d'Angers
Conseil d'Administration Tableau 6 - Situation patrimoniale - Compte financier 2017

28 févier 2018 BUDGET PRINCIPAL

Compte de résultat prévisionnel

CHARGES BI 2017 Budget 2017 Réalisé 2017 PRODUITS BI 2017 Budget 2017 Réalisé 2017

Personnel 119 622 007 118 675 750 118 324 637 Subventions de l'Etat (SCSP et autres subvention ETAT) 121 230 343 121 968 272 122 091 086

dont charges de pensions civiles* 33 419 891 33 713 762 33 695 004 Fiscalité affectée

Autres subventions 13 242 684 11 419 557 12 902 909

Autres produits 18 914 995 20 718 153 18 011 311

TOTAL DES CHARGES (1) 152 752 313 151 845 194 149 539 045 TOTAL DES PRODUITS (2) 153 388 022 154 105 982 153 005 306

Résultat prévisionnel : bénéfice   (3) = (2) - (1) 635 709 2 260 788 3 466 260 Résultat prévisionnel : perte  (4) = (1) - (2)

TOTAL EQUILIBRE du compte de résultat prévisionnel (1) + 

(3) = (2) + (4)
153 388 022 154 105 982 153 005 306

TOTAL EQUILIBRE du compte de résultat prévisionnel (1) + 

(3)  = (2) + (4)
153 005 306

* Il s'agit des sous catégories de comptes présentant les contributions employeur au CAS Pensions.

Calcul de la capacité d'autofinancement (CAF)

BI 2017 Budget 2017 Réalisé 2017

Résultat prévisionnel de l'exercice 

(bénéfice (3) ou perte (-4)
635 709 2 260 788 3 466 260

+  dotations aux amortissements, dépréciations et provisions 8 463 386 8 463 386 9 437 108

-  reprises sur amortissements, dépréciations et provisions -5 600 

+ valeur nette comptable des éléments d'actifs cédés 54 792

- produits de cession d'éléments d'actifs

- quote-part des subventions d’investissement virée au résultat de 

l’exercice
-7 020 466 -7 020 466 -6 825 214 

= CAF ou IAF* 2 078 629 3 703 708 6 127 346

* capacité d'autofinancement ou insuffisance d'autofinancement

État prévisionnel de l'évolution de la situation patrimoniale en droits constatés

EMPLOIS BI 2017 Budget 2017 Réalisé 2017 RESSOURCES BI 2017 Budget 2017 Réalisé 2017

Insuffisance d'autofinancement* Capacité d'autofinancement* 2 078 629 3 703 708 6 127 346

Financement de l'actif par l'État 897 455 709 656 291 843

Financement de l'actif par des tiers autres que l'Etat 2 543 562 2 734 662 2 763 519

Autres ressources

Remboursement des dettes financières - - - Augmentation des dettes financières - - -

TOTAL DES EMPLOIS (5) 6 808 338 5 874 710 5 265 742 TOTAL DES RESSOURCES (6) 5 519 646 7 148 026 9 182 708

APPORT au FONDS DE ROULEMENT (7) = (6)-(5) 1 273 316 3 916 967 PRELEVEMENT sur FONDS DE ROULEMENT (8) = (5)-(6) 1 288 692

Investissements 5 874 710 5 265 7426 808 338

POUR VOTE DE L'ORGANE DÉLIBÉRANT

Fonctionnement (autre que les charges de personnel) et 

intervention
33 169 444 31 214 40933 130 306



Université d'Angers

Conseil d'Administration Tableau 9 

28 févier 2018 Tableau des opérations pluriannuelles - Budget consolidé - Compte financier 2017

POUR VOTE DE L'ORGANE DÉLIBÉRANT

A - Dépenses 

Restes à payer

AE consommées 

les années 

antérieures à 2017

AE consommées 

en 2017

TOTAL des AE 

consommées

CP consommés les 

années 

antérieures à 2017

CP consommés en 

2017

TOTAL des CP 

consommés

Sur les AE 

consommées

Solde d'AE à 

engager sur 

années futures

Solde CP à payer 

sur années futures

(1) (2) (3) (4) = (2) + (3) (5) (6) (7) = (5) + (6) (8) = (4) - (7) (9) = (1) - (4) (10) = (1) - (7)

DDN PPI Etablissement 2 245 470 1 360 872 405 765 1 766 637 1 360 872 315 467 1 676 339 90 298 478 833 569 131

DDNA1WIFI  Très haute densité CPER:607A1WFI 640 000 418 627 221 373 640 000 418 627 221 373 640 000 0 0 0

DDNA4 Salles innovation pédagogique  CPER 607A4SIP 100 000 31 915 68 085 100 000 31 915 68 085 100 000 0 0 0

REHABILITATION SCIENCES CPER:REHABSCI 1 000 000 0 0 0 0 0 0 0 1 000 000 1 000 000

PPIRL902 Reconversion locaux lettres CPER PPIRL902 6 000 000 36 871 106 36 977 36 871 106 36 977 0 5 963 023 5 963 023

Restes à réaliser

Opérations

Montant de 

l'opération

Autorisations d'engagement Crédits de paiement

B - Recettes

Financement de 

l'opération

Encaissements

au titre des 

années 

antérieures

Encaissements 

pour l'année n
Restes à encaisser

(1) (14) (15)=(1)-(14) (16) (17) (18)=(15)-(16)-(17)

DDN PPI Etablissement 2 245 470 1 843 225 402 245 402 245 0 0

DDNA1WIFI  Très haute densité CPER:607A1WFI 640 000 0 640 000 295 005 0 344 995

DDNA4 Salles innovation pédagogique  CPER 607A4SIP 100 000 0 100 000 20 000 0 80 000

REHABILITATION SCIENCES CPER:REHABSCI 1 000 000 0 1 000 000 0 0 1 000 000

PPIRL902 Reconversion locaux lettres CPER PPIRL902 6 000 000 1 125 000 4 875 000 0 0 4 875 000

Opérations

Montant de 

l'opération

Prélèvement sur 

la trésorerie

Financements extérieurs
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Présentation des états 
comptables

3 principaux états :

 Le Compte de résultat 

 Le Bilan 

 & l’Annexe

Université d’Angers33
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Compte de résultat

Le compte de résultat est un document comptable 
synthétisant l'ensemble des charges et des produits de 
l’Université, pour une période donnée, appelée exercice 
comptable.

Université d’Angers34
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UNIVERSITE ANGERS

Année 2017

Période 01 à 15

CHARGES (hors taxes) Exercice 2017 Exercice 2016 PRODUITS (hors taxes) Exercice 2017 Exercice 2016

CHARGES DE FONCTIONNEMENT ET 

D'INTERVENTION
PRODUITS DE FONCTIONNEMENT

Achats 2 551,35 1 122,00
Produits sans contrepartie directe (ou 

subventions et produits assimilés)

Conso marchandises et appro, réalisation 

travaux et conso directe service par 

l'organisme

16 172 594,50 15 880 496,64 Subventions 134 117 080,29 129 311 830,11

Autres 908 749,43 833 172,51

Charges de personnel

Rémunération du personnel 70 885 638,83 68 491 284,48
Produits avec contrepartie directe (ou 

produits directs d'activité)

Charges sociales 47 654 554,68 46 649 143,27

Intéressement et participation Ventes 9 633 569,56 9 928 578,57

Produits 2 390 123,94 435 338,49

Autres charges de fonctionnement 6 205 248,33 6 307 584,07 Production stockée et immobilisée

Dotation aux amort, dépréciations, 

provisions et valeurs nettes comptables 

actifs cédés

10 598 928,98 10 381 934,16 Autres produits 7 533 253,52 7 797 755,92

Charges d'intervention

TOTAL CHARGES DE 

FONCTIONNEMENT ET 

D'INTERVENTION

151 519 516,67 147 711 564,62
TOTAL PRODUITS DE 

FONCTIONNEMENT
154 582 776,74 148 306 675,60

CHARGES FINANCIÈRES PRODUITS FINANCIERS

Charges financières 1 061,25 1 745,30 Produits financiers 5 358,45 1 168,81

TOTAL CHARGES FINANCIERS 1 061,25 1 745,30 PRODUITS FINANCIERS 5 358,45 1 168,81

Impôt sur les sociétés

TOTAL CHARGES 151 520 577,92 147 713 309,92 TOTAL PRODUITS 154 588 135,19 148 307 844,41

RESULTAT DE L'ACTIVITE (Bénéfice) 3 067 557,27 594 534,49 RESULTAT DE L'ACTIVITE (Perte)

TOTAL GENERAL 154 588 135,19 148 307 844,41 TOTAL GENERAL 154 588 135,19 148 307 844,41

COMPTE DE RESULTAT

UNIVERSITE BUDGET CONSOLIDE
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Focus : Rappel des concepts comptables

Une charge représente l’achat d’un bien ou d’un service qui est
consommé par l’Université au cours de son activité. Il disparaît
généralement lors du premier usage.

Un produit constitue une ressource qui est définitivement acquise.
Elle est la conséquence de l’exercice d’une activité.

Le résultat de l’exercice est constitué de la différence entre les
produits et les charges. Les charges et les produits sont
comptabilisés au moment de leur fait générateur indépendamment
des sommes reçues ou décaissées.

Certaines charges et produits ne donnent pas lieu à un
encaissement ou décaissement, ce sont les charges et produits
calculés (ex : amortissements).

Université d’Angers36
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Focus : Evolution de la Masse salariale

Université d’Angers37

Variation 2016/2017

2016 2017 en € en %

Rémunération personnel 68 491 284 70 885 639

Charges sociales 46 649 143 47 654 555

Comptes 64 A 115 140 428 118 540 194 3 399 766 2,95%

6331 - Versement transport 1 208 646 1 251 887

6332 - FNAL 303 646 313 889

6333 - FIPH 345 560

6373 - FIPH 253 702

Comptes 63 (MS) B 1 857 853 1 819 478 -38 375 -2,07%

Masse salariale A+B 116 998 281 120 359 672 3 361 391 2,87%

La masse salariale augmente en 2017 de 3 361 391 €, soit 2,87%
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Présentation du bilan

Définition : Un bilan est un état de synthèse qui permet 
de décrire en terme d´emplois et de ressources la 
situation patrimoniale de l’Université à une date donnée.

Le bilan prend la forme d'un tableau dont la partie des 
ressources est appelée "passif" et celle des emplois est 
appelée "actif".

Université d’Angers38



Université Angers

Année 2017 BILAN COMPTABLE

Période  01 à 16 CONSOLIDE

ACTIF

Exercice 2017

PROFORMA Exercice 
2016

Exercice 2016 PASSIF Exercice 2017
PROFORMA Exercice 

2016
Exercice 2016

Brut
Amortissement 

dépréciations (à déduire)
Net

ACTIF IMMOBILISE FONDS PROPRES

Immobilisations incorporelles 2 331 764,33   2 076 944,45   254 819,88   172 930,55   172 930,55   Financements de l'actif - Etat 78 362 044,62   83 081 739,33   83 081 739,33   

Immobilisations corporelles Réserves 50 099 651,90   50 099 651,90   50 099 651,90   

- Terrains 19 372,00   3 932,58   15 439,42   17 376,52   17 376,52   Report à nouveau - 1 862 773,75   - 2 457 308,24   - 2 457 308,24   

- Constructions 172 274 871,31   57 061 878,97   115 212 992,34   119 640 884,71   119 640 884,71   Résultat de l'exercice 3 067 557,27   594 534,49   594 534,49   

- Autres 68 730 046,21   49 650 108,42   19 079 937,79   19 647 341,89   19 647 341,89   

Immobilisations financières 1 868,91   1 868,91   1 868,91   1 868,91   Situation nette 129 666 480,04   131 318 617,48   131 318 617,48   

Financements - autres que Etat 21 594 313,68   21 314 005,34   21 314 005,34   

Provisions réglementées

TOTAL ACTIF IMMOBILISE 243 357 922,76   108 792 864,42   134 565 058,34   139 480 402,58   139 480 402,58   TOTAL FONDS PROPRES 151 260 793,72   152 632 622,82   152 632 622,82   

ACTIF CIRCULANT PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES

Stock et en-cours 3 910,95   3 910,95   3 642,31   3 642,31   Provisions pour risques 258 800,71   227 495,21   227 495,21   

Avances et acomptes versés sur commandes 41 636,30   41 636,30   25 844,27   25 844,27   Provisions pour charges 696 371,47   601 347,00   601 347,00   

Créances d'exploitation 7 861 245,25   274 348,35   7 586 896,90   7 860 130,97   7 860 130,97   Fonds dédiés

Valeurs mobilières de placement

Disponibilités (2) 27 697 768,01   27 697 768,01   20 608 419,38   20 507 308,56   TOTAL PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES 955 172,18   828 842,21   828 842,21   

Charges constatées d'avance 152 593,91   152 593,91   154 987,73   154 987,73   

DETTES

Dettes financières (1) 326,51   101 110,82   

Dettes d'exploitation 6 505 711,23   5 780 713,73   5 442 471,87   

Dettes diverses 830 707,83   167 854,62   506 096,48   

Produits constatés d'avance 10 495 152,94   8 622 283,04   8 622 283,04   

TOTAL ACTIF CIRCULANT 35 757 154,42   274 348,35   35 482 806,07   28 653 024,66   28 551 913,84   TOTAL DETTES 17 831 898,51   14 671 962,21   14 570 851,39   

Trésorerie

TOTAL GENERAL 279 115 077,18   109 067 212,77   170 047 864,41   168 133 427,24   168 032 316,42   TOTAL GENERAL 170 047 864,41   168 133 427,24   168 032 316,42   

(1) Solde créditeur des comptes de trésorerie
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Focus sur l’actif : Variation du Besoin en fonds de roulement

Université d’Angers40

L’augmentation du montant des dettes, soit 3 260 721 €, a une très forte incidence sur la variation de la trésorerie 

au 31/12/2017.

Les dettes sont principalement composées des charges à payer (factures non parvenues), soit 2 715 K€, et de la 

contrepartie d’opérations liées au rattachement des charges à l’exercice, comme les CAP-Personnel, soit 2 651 K€, 

et des produits constatés                 d’avances, soit 10 495 K€.

2015 2016 2017
Variation 

2016/2017

Fonds de roulement (FRNG) 13 026 155 13 981 062 17 650 908 3 669 845

Actif circulant (A) 8 483 735 8 044 605 7 785 038 259 567

Dettes (B) 15 627 575 14 570 851 17 831 572 -3 260 721

Besoin en fonds de roulement (BFR) -7 143 839 -6 526 246 -10 046 534 -3 520 288

Trésorerie 20 169 994 20 507 309 27 697 442 7 190 133
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Focus : Evolution de la trésorerie 
mensuelle 2015 - 2016

Université d’Angers41
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Ratios & indicateurs
(ratios MESR)

Université d’Angers42

Poids de la masse salariale 2015 2016 2017 Observations

Dépenses de personnel / Produits encaissables en % 81,9% 83,2% 81,8%

Pour le Ministère :

Seuil de vigilance entre 82 et 83%

Seuil d'alerte > à 83%

Fonds de roulement 

Fonds de roulement en jours de charges décaissables 35 37 45

Pour le Ministère :

Seuil de vigilance entre 25 et 30 jours

Seuil d'alerte < à 25 jours

Trésorerie 

Trésorerie en jours de charges décaissables 54 54 71

Pour le Ministère :

Seuil de vigilance entre 25 et 30 jours

Seuil d'alerte < à 25 jours
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L’Annexe

L'annexe comptable est un document dont l'objectif est 
d'apporter de l'information et d'aider à la compréhension 
du compte de résultat et du bilan comptable.

Elle doit donc être produite l’appui du compte financier.

C’est un des éléments qui est validé par les 
commissaires aux comptes.

Université d’Angers43
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Rapport des commissaires 
aux comptes 

Article R 719-102 du code de l’Education :

« Le conseil d’administration approuve le compte financier au 
vu du rapport du ou des commissaires aux comptes »

Université d’Angers44
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Approbation du compte financier
& affectation des résultats

Le conseil d’administration vote le budget et approuve les comptes
(art. L712.3 du code de l’éducation)

Il  délibère sur l'affectation des résultats du budget principal 
et du budget annexe (art. R719-104 du code de l’éducation)

Université d’Angers45
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Délibération (1/2)

Université d’Angers46

Article 1 :

Le conseil d’administration arrête les éléments d’exécution budgétaire suivants : 

1 416 ETPT sous plafond et 366,6 ETPT hors plafond

151 593 178 € d’autorisations d’engagement

145 272 202 € de crédits de paiement

151 309 812 € de recettes

6 037 610 € de solde budgétaire 

Article 2 : 

Le conseil d’administration arrête les éléments d’exécution comptable suivants : 

7 190 133 € de variation de trésorerie 

3 067 557,27 € de résultat patrimonial (dont un bénéfice de 3 466 260,27 € au titre du budget principal et un 
déficit de 398 703,00 € au titre du SAIC) 

5 945 939 € de capacité d’autofinancement 

3 669 845 € de variation de fonds de roulement 
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Délibération (2/2)

Université d’Angers47

Article 3 : 

Le conseil d’administration décide d’affecter le résultat 2017 du budget principal, soit 3 466 260,27

€, en réserves et le déficit du SAIC, soit 398 703,00 €, en report à nouveau.

Il décide également d’affecter le résultat de l’exercice 2016 du budget principal, soit 814 539,78 €

en réserves. Ce résultat avait l’année dernière par décision du conseil d’administration été affecté en

report à nouveau.

Les tableaux des emplois, des autorisations budgétaires, de l’équilibre financier, des opérations

pluriannuelles, le compte de résultat, le bilan et l’annexe sont joints à la présente délibération.
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Tarifs de la formation continue 2018/2019

Présentation par Madame Catherine BERNARD, Vice-
présidente déléguée aux relations avec les milieux 
économiques et Monsieur Thierry LATOUCHE, Directeur 
de la Direction de la Formation Continue

Lien vers tableaux de synthèse

- POUR VOTE

Université d’Angers48
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6. Enseignement et vie 
étudiante

Présentation par Mme MALLET, VP Formation et Vie Universitaire

6.1 Capacités d’accueil en L1 et DUT – votes

6.2 Admission en Master 
- Capacités d’accueil M1 –vote

- Capacités d’accueil M2 -vote

- Dates de recrutement –vote

6.3 Conventions – votes

Université d’Angers49
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6.1 Evolutions des capacités d’accueil

 Adoptées à l’unanimité par les membres de la CFVU du 
26.02.2018 (36 voix pour)

 Capacités d’accueil revues à la hausse pour tenir compte des 
moyens supplémentaires accordés :

 LEA Anglais-Espagnol
 LLCER Allemand
 Psychologie
 DEUST Accueil d’excellence en tourisme

Mise à jour des capacités de DUT

 GEA
 GEII
 Génie biologique

POUR VOTE
Lien vers tableau de synthèse
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6.2 Admission Master

Master 1

L.612-6 C. Educ. : Les établissements peuvent fixer des capacités d'accueil pour 
l'accès à la première année du deuxième cycle. L'admission est alors subordonnée au 

succès à un concours ou à l'examen du dossier du candidat.

Capacités d’accueil :
Capacité d’accueil globale = capacité d’accueil des néo L3 + autres publics 
(redoublants, FC, étudiants étrangers…).

Adoptés par les membres de la CFVU du 26.02.2018 (20 voix pour, 1 abstention, 14 
contre) 

POUR VOTE

Lien vers tableau de synthèse
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6.2 Admission Master

Master 1

POUR VOTE : Campagnes d’admission : Adoptées à l’unanimité par les membres de 
la CFVU du 26.02.2018 (35 voix pour) 
Dates d’ouverture et de fermeture des campagnes = dates auxquelles les étudiants 
peuvent déposer leur dossier de candidature.
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6.2 Admission Master

Master 2

Adoptées à l’unanimité par les membres de la CFVU du 26.02.2018 (35 voix pour) 
L.612-6-1 C. Educ: L'accès en deuxième année d'une formation du deuxième cycle 
conduisant au diplôme national de master est de droit pour les étudiants qui ont 

validé la première année de cette formation.

Régime dérogatoire :
Master 2 mentions Droit public / Droit privé / Droit des affaires : accès en M1 est
libre. La sélection se fait à l’entrée du M2.

Les autres cas :
Régulation de l’accès en M2 possible :
• Les étudiants en « réorientation » entre 2 mentions ;
• Les étudiants en provenance d’une autre université ;
• Les étudiants redoublant le M1 en 2017/2018.

Inconnue :
Quelle sera l’attitude des étudiants : vont-ils conserver des réflexes de mobilité entre 
le M1 et le M2 ?

Lien vers tableau de synthèse
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KPMG AUDIT OUEST 
7 Boulevard Albert Einstein 
44311 Nantes Cedex 3 
France 

Siège social : 40 rue de Rennes 
49035 Angers Cédex 01 

Rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels 

Exercice clos le 31 décembre 2017 

Au Conseil d'Administration de l'Université d'Angers, 

1 Opinion 

Téléphone: 
Télécopie : 
Site internet : 

+33 (0)2 28 24 10 10 
+33 (0)2 28 24 10 16 
www.kpmg.fr 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre conseil d'administration, nous avons 
effectué l'audit des comptes annuels de l'Université d'Angers relatifs à l'exercice clos le 
31 décembre 2017, tels qu'ils sont joints au présent rapport. 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables 
français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de 
l'exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de l'établissement public à 
la fin de cet exercice. 

2 Fondement de l'opinion 

Référentiel d'audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d'exercice professionnel applicables en France. 
Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder 
notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 
« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l'audit des comptes annuels» du présent 
rapport. 

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d'audit dans le respect des règles d'indépendance qui nous 
sont applicables, sur la période du 1/1/2017 à la date d'émission de notre rapport, et notamment 
nous n'avons pas fourni de services interdits par le code de déontologie de la profession de 
commissaire aux comptes. 
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3 Justification des appréciations 

En application des dispositions des articles L. 823-9 et R.823-7 du code de commerce relatives 
à la justification de nos appréciations, nous portons à votre connaissance les appréciations 
suivantes qui , selon notre jugement professionnel, ont été les plus importantes pour l'audit des 
comptes annuels de l'exercice. 

Principe de reconnaissance du revenu 

L'Université d'Angers facture des prestations de formation continue ou perçoit des subventions 
pour le financement d'actions ou projets de recherche. 

La note 2.2.5 • produits constatés d'avance '' expose les principes retenus pour l'évaluation des 
produits constatés d'avance. 

Dans le cadre de notre appréciation des règles et principes comptables suivis par votre 
Université, nous avons vérifié le caractère approprié des méthodes comptables visées ci
dessus et des informations fournies dans l'annexe et nous nous sommes assurés de leur 
correcte application. 

Investissements et subventions 

L'Université d'Angers comptabilise dans ses comptes le patrimoine immobilier mis à disposition 
par l'état et les investissements qu'elle réalise ainsi que les subventions qui les financent. 

Les notes 2.1.3 à 2.1.6 exposent les modalités de valorisation et d'amortissement de ces biens. 

Nous avons examiné le caractère approprié de cette comptabilisation et les modalités retenues 
pour leur amortissement. 

Provision pour risques et charges 

L'Université constitue des provisions pour faire face à des litiges avec les fournisseurs, les 
étudiants ou les personnels. Ces provisions sont évaluées au cas par cas sur la base des 
informations et des procédures en cours à la date d'établissement des comptes annuels. 

Ces provisions sont valorisées suivant les principes décrits dans la note 2.2.2 • provisions pour 
risques et charges '' de l'annexe. 

S'agissant des risques et litiges, nous avons examiné les procédures en vigueur dans votre 
Université pour leur recensement, leur évaluation et leur traduction comptable dans des 
conditions satisfaisantes. 

Passifs sociaux 

L'Université constitue des charges à payer pour prendre en compte ses passifs sociaux (congés 
à payer, heures complémentaires ... ). Ces charges à payer sont valorisées suivant les principes 
décrits dans la note 2.2.4 • charges à payer • de l'annexe. 

Nous avons examiné le caractère approprié de cette comptabilisation et les méthodes de 
valorisations décrites dans l'annexe. 
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Les appréciations ainsi portées s' inscrivent dans le contexte de l'audit des comptes annuels pris 
dans leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n'exprimons 
pas d'opinion sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 

4 Vérification du rapport annuel d'activité et des autres documents adressés aux 
membres du conseil d'administration 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d'exercice professionnel 
, applicables en France, aux vérifications spécifiques prévues par la loi. 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes 
annuels des informations données dans le rapport annuel d'activité et dans les autres 
documents adressés aux membres du conseil d'administration sur la situation f inancière et les 
comptes annuels. 

5 Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement 
d'entreprise relatives aux comptes annuels 

Il appartient à la direction d'établir des comptes annuels présentant une image fidèle 
conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le 
contrôle interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant 
pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l'établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d'évaluer la capacité de 
l'établissement public à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas 
échéant, les informations nécessaires relatives à la continuité d'exploitation et d'appliquer la 
convention comptable de continuité d'exploitation, sau f s'il est prévu de cesser son activité. 

Les comptes annuels ont été arrêtés par l'ordonnateur et l'agent comptable. 

6 Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l'audit des comptes 
annuels 

Il nous appartient d'établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d'obtenir 
l'assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas 
d'anomalies significatives. L'assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d'assurance, 
sans toutefois garantir qu'un audit réalisé conformément aux normes d'exercice professionnel 
permet de systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent 
provenir de fraudes ou résulter d'erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l'on 
peut raisonnablement s'attendre à ce qu'elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, 
influencer les décisions économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant 
sur ceux-ci. 
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Comme précisé par l'article L.823-1 0-1 du code de commerce, notre mission de certification des 
comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre établissement 
public. 

Dans le cadre d'un audit réalisé conformément aux normes d'exercice professionnel applicables 
en France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet 
audit. En outre : 

• il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs, définit et met 
en œuvre des procédures d'audit face à ces risques, et recueille des éléments qu'il 
estime suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d'une 
anomalie significative provenant d'une fraude est plus élevé que celui d'une anomalie 
significative résultant d'une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la 
falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du 
contrôle interne ; 

• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l'audit afin de définir des 
procédures d'audit appropriées en la c irconstance, et non dans le but d'exprimer une 
opinion sur l'efficacité du contrôle interne ; 

• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 
raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations 
les concernant fourn ies dans les comptes annuels ; 

• il apprécie le caractère approprié de l'application par la direction de la convention 
comptable de continuité d'exploitation et, selon les éléments collectés, l'existence ou non 
d'une incertitude significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles 
de mettre en cause la capacité de l'établissement publ ic à poursuivre son exploitation. 
Cette appréciation s'appuie sur les éléments collectés jusqu'à la date de son rapport, 
étant toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre 
en cause la continuité d'exploitation. S'il conclut à l'existence d'une incertitude 
significative, il attire l'attention des lecteurs de son rapport sur les informations fournies 
dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont 
pas fourn ies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un 
refus de certifier ; 
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• il apprécie la présentation d'ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes 
annuels reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une 
image fidèle . 

Angers, le 13 février 2018 

KPMG Entreprises 
Départe ent de KPMG S.A. 
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